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Extraits de l’accord national 
interprofessionnel du 11 janvier 2013

A N N E X E  2

Article 12 - Information et consultation anticipée des IRP

Sans attendre la fin des discussions paritaires en cours sur la modernisa-
tion du dialogue social, les parties signataires conviennent qu’une base 
de données unique sera mise en place dans l’entreprise et mise à jour 
régulièrement, regroupant et rationalisant exhaustivement les données 
existantes et sans remettre en cause les attributions des représentants du 
personnel.

Conformément à l’annexe visée au renvoi 2, cette information, écono-
mique et sociale, remplace l’ensemble des informations données de fa-
çon récurrente aux IRP, sous forme de rapports ou autres. Elle revêt un 
caractère prospectif en portant sur les 3 années suivant celle au cours de 
laquelle elle est établie. Elle est mobilisable à tout moment aussi bien par 
les IRP et les délégués syndicaux, dans le cadre de leurs attributions, que 
par l’employeur.

Elle est le support de la préparation par l’employeur de la consultation 
des IRP sur les options stratégiques de l’entreprise et sur leurs consé-
quences. Elle ne se substitue pas aux informations données aux élus et 
aux représentants syndicaux en vue de leur consultation sur des événe-
ments ponctuels.

Elle comprend au moins 5 rubriques, 6 pour les groupes :

•	 investissements,	fonds	propres	et	endettement	(emploi	et	in-
vestissement social, investissement matériel et immatériel),

•	 rétributions	 (salariés	 et	 dirigeants)	 et	 activités	 sociales	 et	
culturelles,

•	 rémunération	des	financeurs,

•	 flux	 financiers	 entre	 la	 société	 et	 l’entreprise	 (aides	 reçues,	
flux	sortants,	crédits	d’impôts),
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A N N E X E  2

•	 sous-traitance	(y	compris	l’intégration	dans	la	filière),

•	 transferts	internes	au	groupe	(flux	commerciaux	et	financiers	
entre les entités du groupe).

Un accord collectif de branche ou d’entreprise peut adapter le contenu 
des informations relevant de ces rubriques, en fonction de l’organisation 
et/ou du domaine d’activité de l’entreprise. 

Le	contenu	et	les	modalités	d’utilisation	de	ce	document	unique	(ou	base	
de données) – qui, compte tenu des contraintes techniques pesant sur sa 
mise en oeuvre, devra être opérationnel au plus tard 1 an après l’entrée 
en application de l’accord - font l’objet d’adaptations aux entreprises de 
moins de 300 salariés dans les 12 mois suivant sa mise en œuvre dans les 
entreprises de 300 salariés et plus.

Ce dispositif doit permettre :

•	 une	présentation	pédagogique	par	l’employeur	des	options	
stratégiques possibles et des conséquences anticipées de 
chaque option en termes d’évolution de l’activité, des métiers 
impactés, des compétences requises, de l’emploi, du recours à 
la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires ou à de 
nouveaux partenariats,

•	 un	débat	entre	l’employeur	et	les	représentants	du	personnel	
sur les perspectives présentées,

•	 un	avis	rédigé	par	les	représentants	du	personnel,	commen-
tant les options proposées et formulant le cas échéant une op-
tion alternative,

•	 une	réponse	argumentée	de	l’employeur	à	l’avis	des	élus.
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Loi du 14 juin 2013
relative à la sécurisation de l’emploi

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORF-
TEXT000027546648&categorieLien=id

A N N E X E  4

Décret n° 2013-1305 du 27 décembre 
2013 relatif à la base de données 
économiques et sociales et aux délais 
de consultation du comité d’entreprise 
et d’expertise

http://www.legifrance.gouv.fr/el i/decret/2013/12/27/
ETST1329085D/jo
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A N N E X E  5

Objet : définition et modalités de mise en place de la base de données 
économiques et sociales dans l’entreprise ; fixation des délais de consul-
tation du comité d’entreprise.

Résumé : la loi n° 20013-504 du 14 juin 2013 et son décret d’application 
du	27	décembre	2013	(n°	2013-1305)	ont	introduit	dans	le	champ	de	l’in-
formation-consultation du comité d’entreprise plusieurs nouveaux dispo-
sitifs. La présente circulaire les détaille. Elle rappelle l’objet de la nouvelle 
procédure de consultation du comité sur les orientations stratégiques de 
l’entreprise, fournit des précisions sur le contenu ainsi que les modalités 
de mise en place et d’accès à la base de données économiques et so-
ciales. Enfin, elle apporte des éclairages sur les délais de consultation du 
comité d’entreprise et les délais d’expertise dans ce cadre.

Mots clés : base de données économiques et sociales – consultation du 
comité d’entreprise sur les orientations stratégiques – informations récur-
rentes du comité d’entreprise – délais de consultation du comité d’entre-
prise –  délais d’expertise du comité d’entreprise.

Références :

Loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; 
Décret no 2013-1305 du 27 décembre 2013 relatif à la base de données 
économiques et sociales et aux délais de consultation du comité d’entre-
prise et d’expertise.

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du 
dialogue social à Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Mes-
sieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi ; Mesdames et Messieurs les pré-
fets de département ; Mesdames et Messieurs les responsables d’unité 
territoriale. 

L’affirmation	du	dialogue	social	autour	d’un	rôle	accru	des	salariés	et	de	
leurs représentants tant dans les actions d’anticipation que d’adaptation 
de l’entreprise était au coeur des préoccupations des signataires de l’ac-
cord national interprofessionnel du 11 janvier 2013 qui a été transposé 

Circulaire du 18 mars 2014
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par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’em-
ploi. À ce titre, la loi a mis en exergue la nécessité de mettre en place 
au sein de l’entreprise les outils permettant de mieux anticiper et parta-
ger l’information et renforcer la capacité des représentants des salariés à 
mieux comprendre et dialoguer sur la stratégie de l’entreprise. À cette fin, 
à la suite de l’ANI, la loi a introduit :

- une nouvelle consultation du comité d’entreprise qui constitue 
ainsi un nouvel espace de dialogue sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise qui conditionnent la création de la richesse et sa ré-
partition ;

- une ambitieuse modalité de partage avec les représentants 
des salariés de l’information de l’entreprise dans les domaines éco-
nomiques et sociaux, au travers de la mise en place d’une base de 
données économiques et sociales unique regroupant de manière 
à la fois actualisée et prospective toutes les données utiles, et no-
tamment celles transmises de manière récurrente au comité d’en-
treprise ;

- une sécurisation du dispositif de consultation du comité d’en-
treprise passant par un encadrement des délais de consultation du 
comité par un accord entre l’employeur et les élus ou, à défaut, par 
décret en Conseil d’État.

1) La consultation du comité d’entreprise 
sur les orientations stratégiques

L’article L. 2323-7-1 du code du travail organise cette nouvelle procé-
dure de consultation du comité d’entreprise sur les orientations straté-
giques de l’entreprise et sur leurs conséquences sur l’activité, l’emploi, 
l’évolution des métiers et des compétences, l’organisation du travail, le 
recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires et à des 
stages. La présentation par l’entreprise de ses orientations stratégiques 
donne lieu à un avis du comité d’entreprise qui peut proposer des orien-
tations alternatives. La base de données est le support de préparation 
de cette consultation en ce qu’elle contient un ensemble de données 
économiques et sociales qui permettent de comprendre la situation de 
l’entreprise, ses choix et les conséquences des orientations stratégiques 

A N N E X E  5
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dans les domaines listés par la loi. Les élus du comité d’entreprise seront 
à même de se prononcer utilement sur les orientations stratégiques de 
l’entreprise, car, s’ils disposeront, à titre principal, des mêmes données 
qu’aujourd’hui, ces dernières seront accessibles en permanence, mises 
en perspective sur une période de six ans et présentées conformément 
à des rubriques largement transposées de l’ANI de janvier 2013 et visant 
à mieux comprendre la création et la répartition de la valeur au sein de 
l’entreprise. Cette ouverture d’un nouvel espace de dialogue s’accom-
pagne d’un nouveau droit de recours à l’expertise pour appuyer le comité 
d’entreprise dans l’exploitation de ces données et dans l’appréciation des 
enjeux économiques et sociaux liés aux orientations stratégiques de l’en-
treprise. Pour la première fois en cas d’expertise légale, cette expertise 
sera cependant, sauf accord entre l’employeur et le comité d’entreprise, 
prise	en	charge	pour	partie	par	le	comité	d’entreprise	(à	hauteur	de	20	%	
et dans la limite du tiers de son budget annuel). La fiche 3 en annexe de 
la présente circulaire précise les modalités d’intervention de l’expert. En-
fin, cette nouvelle consultation sur les orientations stratégiques, visant à 
améliorer la participation et l’information des salariés sur la stratégie éco-
nomique de l’entreprise, ne se substitue pas aux consultations existantes.

2) La base de données économiques et sociales

La base de données économiques et sociales, support de la consultation 
sur les orientations stratégiques et réceptacle des informations récur-
rentes transmises au comité d’entreprise, est un élément essentiel conçu 
par les partenaires sociaux signataires de l’ANI pour faciliter l’exploitation 
et l’appropriation par les élus des informations leur permettant de parta-
ger avec l’employeur une vision des orientations stratégiques de l’entre-
prise.

Les signataires de l’ANI se sont ainsi attachés à rappeler dans une annexe 
à leur accord la logique recherchée lors de la mise en place de la base de 
données qu’il paraît nécessaire de rappeler dans la présente circulaire. La 
base de données doit en effet pour les signataires de l’ANI permettre de :

•	 remettre	dans	leur	contexte	les	résultats	de	l’entreprise	et	sa	
situation économique et sociale ;

•	 mieux	comprendre	et	partager	 les	orientations	stratégiques	

A N N E X E  5
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de l’entreprise et la déclinaison de leurs impacts organisation-
nels et financiers ;

•	 présenter	les	impacts	de	ces	orientations	sur	la	répartition	de	
la valeur créée entre les parties prenantes.

Cet objectif partagé par le législateur vise à changer le mode 
de relation entre élus et employeurs pour qu’il soit plus parti-
cipatif, fondé sur une vision plus prospective des données de 
l’entreprise, et à terme plus simple. En conséquence, les articles 
L. 2323-7-1, L. 2323-7-2 et L. 2323-7-3 du code du travail, en co-
hérence avec l’ANI de janvier 2013, ont fixé les grands principes 
de constitution et de fonctionnement de la base de données qui 
doit :

•	 être	accessible	en	permanence	et	mise	à	jour	régulièrement	
pour sortir du caractère formel actuel du processus d’informa-
tion-consultation regretté par les signataires de l’ANI ;

•	 mettre	en	perspective	sur	plusieurs	années	les	 informations	
données ;

•	 permettre	un	meilleur	partage	puisque	la	loi	a	élargi	pour	un	
ensemble d’informations les personnes ayant accès à la base 
de données notamment aux délégués syndicaux et aux élus du 
CHSCT.

La loi et son décret d’application du 27 décembre 2013 rappellent par 
ailleurs que l’accès à la base de données économiques et sociales s’ac-
compagne d’une obligation stricte de discrétion pour les personnes y 
ayant accès.

La mise en place de la base de données consiste notamment à repenser 
la manière dont toutes les informations qui sont aujourd’hui communi-
quées au comité d’entreprise sont présentées et agencées. Il est donc 
recommandé que la mise en place de la base, ses finalités, ses modalités 
d’accès, de consultation et d’utilisation fassent l’objet d’une négociation 
dans l’entreprise et/ou, le cas échéant, au niveau du groupe. A minima, 
un dialogue sur ces thèmes paraît indispensable pour établir un climat de 
confiance. D’autant que la loi, à la suite de l’ANI, a également prévu que, 

A N N E X E  5
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dans des conditions précisées à l’article R. 2323-1-9, la mise à disposition 
actualisée dans la base de données des éléments d’information contenus 
dans les rapports et des informations transmis de manière  récurrente au 
comité d’entreprise a vocation à se substituer à la communication de ces 
rapports et informations.

Enfin, l’élaboration de la base de données économiques et sociales 
constituant un enjeu de dialogue important pour les entreprises et les 
élus, la loi a prévu que si elle doit être mise en place, conformément à la 
volonté des signataires de l’ANI, dès le 14 juin 2014 dans les entreprises 
de 300 salariés et plus, et un an plus tard dans les entreprises de moins 
de 300 salariés, l’ensemble des éléments d’information contenus dans 
les rapports et informations transmis de manière récurrente au comité 
d’entreprise doivent être mis à disposition de ses membres au plus tard 
d’ici la fin décembre 2016.

Les modalités de constitution de la base de données pourront par ailleurs 
évoluer progressivement au fur et à mesure de l’approfondissement des 
réflexions	autour	de	cet	outil	au	sein	des	entreprises.

En annexe de la présente circulaire, la fiche 1 vient apporter un ensemble 
de précisions concernant la mise en place de la base de données écono-
miques et sociales.

L’encadrement des délais de consultation du comité d’entreprise et des 
délais dans lesquels l’expert-comptable et l’expert technique auxquels le 
comité d’entreprise peut faire appel rendent leur rapport

À la suite de l’ANI de janvier 2013, la loi portant sécurisation de l’emploi 
a, pour un certain nombre de consultations du comité d’entreprise, intro-
duit le principe d’un encadrement des délais de consultation déterminé 
par accord entre l’employeur et les membres du comité et, à défaut par 
un décret en Conseil d’État. Ce dispositif vise à sécuriser la procédure de 
consultation du comité d’entreprise. Les délais fixés par le code du travail 
sont ceux dans lesquels le comité d’entreprise est réputé avoir rendu son 
avis pour l’ensemble des consultations concernées lorsque le comité ne 
s’est pas prononcé. 

Toutefois, il est toujours possible au comité d’entreprise de se prononcer 
avant s’il le souhaite.

A N N E X E  5
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Deux fiches en annexe viennent détailler ce sujet.

FICHE 1
LA BASE DE DONNÉES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Tout au long de l’année, le comité d’entreprise est destinataire de très 
nombreuses informations : informations périodiques, informations liées à 
des consultations récurrentes mais également à des consultations ponc-
tuelles. Alors même que les évolutions en termes d’obligations d’infor-
mation ont toujours cherché à renforcer la connaissance qu’ont les élus 
de la situation de l’entreprise, les informations pertinentes pour le comité 
peuvent en réalité s’avérer difficiles à exploiter. Surtout leur présentation 
dans différents rapports et supports conduit souvent les élus à disposer 
d’une information très formelle et segmentée dont le caractère séquencé 
dans le temps ne facilite pas l’obtention d’une vision d’ensemble. Cela 
ne favorise pas l’instauration d’un dialogue social de qualité. Ce constat 
dressé, les partenaires sociaux signataires de l’ANI du 11 janvier 2013 ont 
souhaité la mise en place d’un outil qui permette :

- une organisation des informations offrant la mise en visibilité 
de la construction et de la distribution de la valeur ajoutée ;

- de constituer une base à l’information et à la consultation sur 
les orientations stratégiques de l’entreprise ;

- une mise à disposition des informations transmises de manière 
récurrente au comité d’entreprise.

La création d’une base de données dans chaque entreprise permettra 
de classer et de regrouper les informations qui doivent obligatoirement 
être fournies au comité d’entreprise de manière cohérente et par grandes 
thématiques. Accessible de manière permanente, cette base améliore-
ra ainsi la lisibilité de ces informations, favorisera leur appropriation et 
des échanges constructifs entre les représentants élus et la direction de 
l’entreprise. Ce nouveau dispositif constitue ainsi une opportunité pour 
refondre le dialogue avec le comité d’entreprise. C’est pourquoi il est 
conseillé aux employeurs de construire la base de données en lien étroit 
avec les IRP et les organisations syndicales représentatives de leurs entre-
prises. La négociation d’un accord sur ce thème pourrait être opportune.

A N N E X E  5
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1)  Le contenu de la base de données

1.1. Les informations attendues dans la base de données

Le code du travail détermine les informations qui sont transmises de façon 
récurrente au comité d’entreprise. Ce sont ces informations qui devront 
donc obligatoirement figurer dans la base de données. Les informations 
transmises	de	manière	ponctuelle	au	comité	d’entreprise	(par	exemple,	le	
plan de sauvegarde de l’emploi) n’ont pas à être mises à disposition dans 
la base de données économiques et sociales.

Les informations transmises de manière récurrente au comité d’entre-
prise – et, dans les entreprises à établissements multiples, au comité cen-
tral d’entreprise et aux comités d’établissement – sont :

- des informations récurrentes non liées à une consultation, 
qui peuvent ou non être contenues dans des rapports et bilans. 
Exemples : articles L. 2323-46 relatif à l’information trimestrielle 
dans les entreprises de moins de 300 salariés ; L. 2323-48 relatif 
à l’information semestrielle sur la conclusion de contrats aidés ; L. 
2323-50 et L. 2323-51 relatifs à l’information trimestrielle dans les 
entreprises d’au moins 300 salariés ; L. 3142-106 relatif à la liste des 
demandes de congé ou de période de travail à temps partiel don-
née semestriellement ;

- des informations données à l’occasion de consultations ré-
currentes, qui peuvent ou non être contenues dans des rapports 
et bilans. Exemples : articles L. 2323-12 relatif à la consultation sur 
la politique de recherche et de développement technologique ; L. 
2323-33 relatif à la consultation sur les orientations de la formation 
professionnelle ; L. 2323-47 relatif à la consultation sur le rapport 
sur la situation économique de l’entreprise ; L. 2323-57 et L. 2323-
58 relatifs à la consultation sur le rapport sur la situation comparée 
des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et 
des hommes ; L. 2323-68 à L. 2323-77 relatifs à la consultation sur 
le bilan social ; L. 3121-11 relatif à la consultation sur le contingent 
annuel d’heures supplémentaires à défaut d’accord ;

- des informations transmises au CHSCT qui sont également 
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transmises au comité d’entreprise. Exemple : article L. 4612-17 rela-
tif au rapport faisant le bilan de la situation générale de la santé, de 
la sécurité et des conditions de travail ;

- des informations issues d’autres codes et pour lesquelles le 
code du travail prévoit qu’elles sont fournies de manière récurrente 
au comité d’entreprise. Exemple : l’ensemble des informations rele-
vant des documents comptables et financiers a vocation à être mis 
à disposition des élus dans la base de données, les articles L. 2323-
8 à L. 2323-11 du code du travail prévoyant que ces informations 
fournies aux instances dirigeantes de l’entreprise doivent être com-
muniquées au comité d’entreprise. Ces informations varient d’ail-
leurs le plus souvent en fonction du statut de l’entreprise selon qu’il 
s’agit par exemple d’une société commerciale, d’une société civile, 
ou encore d’une association. L’article L. 2323-8 du code du travail 
prévoit ainsi que, dans les sociétés commerciales, l’employeur com-
munique au comité d’entreprise l’ensemble des documents trans-
mis annuellement à l’assemblée générale des actionnaires ainsi 
que le rapport du commissaire aux comptes. Il s’agit notamment du 
rapport mentionné à l’article L. 225-100 du code de commerce, des 
documents mentionnés à l’article L. 225-115 du même code, tels 
que les comptes annuels, le cas échéant les comptes consolidés 
accompagnés du rapport de gestion y afférent, etc.

Toutes ces informations mises à la disposition des élus seront réparties 
entre les différentes rubriques de la base de données définies aux articles 
R. 2323-1-3 et R. 2323-1-4 de la façon qui soit la plus pertinente possible 
pour faciliter leur exploitation et leur appropriation par les élus.

Par exemple, les informations listées dans le bilan social au titre de l’article 
R. 2323-17 du code du travail devant figurer au point « 1.1 Effectif » du 
bilan	social	(à	savoir	l’effectif	total	au	31	décembre,	l’effectif	permanent,	le	
nombre de salariés titulaires d’un CDD au 31 décembre...) pourront être 
considérées comme relevant de la rubrique « A1o a) Évolution des effec-
tifs par type de contrat, par âge, par ancienneté » de la base de données. 
Les informations listées au « 2.1 Montant des rémunérations » du bilan 
social	 (choix	de	deux	 indicateurs	dans	deux	groupes)	pourront	 figurer	
dans la rubrique « C 1o a) Frais de personnel » de la base de données. Le 
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« 3. Santé et sécurité au travail » peut être mis dans la rubrique « A1o g) 
conditions de travail ».

Au-delà de ces informations transmises de manière récurrente au comité 
d’entreprise, si d’autres informations complémentaires s’avèrent utiles à la 
consultation sur les orientations stratégiques, elles sont mises à disposi-
tion dans la base de données.

Enfin, toutes les informations contenues dans la base de données re-
vêtent un caractère prospectif et historique. Il s’agit des informations dis-
ponibles de manière définitive ou provisoire relatives à l’année en cours, 
aux deux années précédentes et aux trois années suivantes. Concernant 
les perspectives sur les trois années suivant l’année en cours, si elles ne 
peuvent faire l’objet de données chiffrées ou de grandes tendances, l’em-
ployeur devra expliquer pour quelles raisons.

Il convient de noter que le décret précise qu’au titre de l’année 2014 pour 
les entreprises d’au moins 300 salariés et de l’année 2015 pour les en-
treprises de moins de 300 salariés, les entreprises ne sont pas tenues 
d’intégrer dans la base de données mentionnée à l’article L. 2323-7-2 les 
informations relatives aux deux années précédentes. En conséquence, au 
titre de l’année 2014, les entreprises d’au moins 300 salariés ne sont pas 
tenues d’intégrer les informations relatives aux années 2012 et 2013 et 
au titre de l’année 2015, les entreprises de moins de 300 salariés ne sont 
pas tenues d’intégrer les informations relatives aux années 2013 et 2014.

1.2. Des éléments d’explications sur l’intitulé de certaines rubriques de la 
base de données

Comme indiqué précédemment, la constitution de la base de données 
économiques et sociales vise notamment à présenter de manière plus 
intelligible, simple et dynamique les informations transmises de manière 
récurrente aux élus du comité d’entreprise. Ce sont donc bien essentiel-
lement les informations déjà fournies en application du code du travail 
à ces élus qui devront être mises à disposition dans la base de données. 
Certaines rubriques en particulier appellent des éléments d’explication.

# L’exposition aux risques et aux facteurs de pénibilité :
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Pour cette rubrique, il convient que les comités d’entreprise retrouvent 
dans la base de données les informations d’ores et déjà fournies au titre 
de :

-  l’article R. 2323-12 du code du travail, qui liste les rubriques du 
rapport annuel de situation comparée des femmes et des hommes 
et qui précise que l’un des indicateurs du rapport porte sur les 
conditions de travail. En effet, il est indiqué à l’article R. 2323-12 § I 
du tableau 4, que les élus du comité d’entreprise doivent disposer 
de « données générales par sexe » : répartition par poste de travail 
selon : – l’exposition à des risques professionnels ; – la pénibilité, 
dont le caractère répétitif des tâches » ;

- l’article R. 2323-17 relatif au bilan social qui comporte une ru-
brique 4 « Autres conditions de travail » qui traite notamment, dans 
le cadre d’un item « conditions physiques de travail », du nombre 
de	personnes	exposées	à	certains	risques	précisés	(bruit,	chaleur,	
intempéries) ;

- l’article L. 4612-17 qui prévoit la transmission pour informa-
tion au comité d’entreprise du rapport faisant le bilan de la situa-
tion générale de la santé, de la sécurité et des conditions de travail. 
L’employeur peut ainsi satisfaire à l’obligation de présentation des 
informations relative à l’exposition aux risques et aux facteurs de 
pénibilité prévue au g du 1o du A de l’article R. 2323-1-3, en faisant 
figurer l’ensemble de ces informations dans la base de données.

# La sous-traitance :

Cet item est déjà prévu dans le bilan social.

La sous-traitance, conformément à la loi no 75-1334 du 31 décembre 
1975, s’entend comme une opération par laquelle un entrepreneur 
confie, par un contrat de sous-traitance et sous sa responsabilité, à une 
autre personne appelée « sous-traitant », tout ou partie de l’exécution du 
contrat d’entreprise ou d’une partie du marché public conclu avec l’ache-
teur ou le commanditaire de la prestation.

2) Les modalités de mise en place de la base de données

A N N E X E  5



Annexes - Le guide pratique pour optimiser votre BDES I 21

Conformément aux articles R. 2323-1-6 et suivants du code du travail, 
l’employeur fixe les modalités d’accès, de consultation et d’utilisation de 
la base de données de manière à ce que ces modalités permettent aux 
personnes y ayant accès d’exercer utilement leurs compétences respec-
tives. Comme indiqué dans l’introduction, il est recommandé que la mise 
en place de la base, ses modalités d’accès, de consultation et d’utilisation 
fasse l’objet d’une négociation dans l’entreprise ou a minima d’un dia-
logue.

2.1. Le niveau de mise en place de la base de données

La loi sur la sécurisation de l’emploi prévoit que la base de données est 
le support de la consultation sur les orientations stratégiques de l’entre-
prise. La base de données économiques et sociales est donc mise en 
place	au	niveau	de	l’entreprise	(art.	R.	2323-1-6	du	code	du	travail).

Dans les entreprises à établissements multiples :

-  il n’y a pas d’obligation de mettre en place une base de don-
nées par établissement ;

- la base de données mise en place au niveau de l’entreprise 
devra toutefois comporter l’ensemble des informations que l’em-
ployeur doit mettre à la disposition des membres du comité central 
d’entreprise et des comités d’établissement.

2.2 La mise en place au niveau de l’unité économique et sociale (UES)

L’article L. 2322-4 du code du travail dispose que lorsqu’une UES, regrou-
pant au moins 50 salariés, est reconnue par convention ou décision de 
justice entre plusieurs entreprises juridiquement distinctes, la mise en 
place d’un comité d’entreprise commun est obligatoire.

Il ressort de cet article que l’UES est assimilée à une entreprise à part 
entière s’agissant du droit de la représentation du personnel. L’UES doit 
avoir des instances de représentation du personnel qui lui sont appro-
priées	et	qui	correspondent	à	son	périmètre	(loi	du	28	octobre	1982).	La	
base de données est donc mise en place au niveau de l’UES.

2.3. La mise en place au niveau du groupe
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L’article R. 2323-1-10 du code du travail prévoit qu’une convention ou ac-
cord de groupe peut prévoir la constitution d’une base de données au ni-
veau du groupe. En aucun cas, elle ne se substitue à celle de l’entreprise.

Cette possibilité offre l’avantage – pour les entreprises qui le souhaitent et 
dans lesquelles un accord a pu être trouvé – de regrouper l’ensemble des 
informations données aux instances de représentation du personnel des 
différentes sociétés d’un groupe, d’harmoniser ces informations et d’en 
permettre une meilleure connaissance par ces instances.

Il appartient à l’accord de déterminer les personnes ayant accès à la base 
de données mise en place au niveau du groupe ainsi que les modalités 
d’accès, de consultation et d’utilisation de cette base.

3) Les modalités d’accès, d’actualisation et de confidentialité des don-
nées mises à disposition dans la base de données économiques et so-
ciales

3.1. La permanence d’accès aux informations de la base de données

La loi de sécurisation de l’emploi a précisé que « la base de données 
est accessible en permanence aux membres du comité d’entreprise ou, à 
défaut, aux délégués du personnel, ainsi qu’aux membres du comité cen-
tral	d’entreprise,	du	CHSCT	et	aux	délégués	syndicaux	»	(art.	L.	2323-7-2	
du code du travail). Cette notion de disponibilité permanente des infor-
mations devant être transmises de manière récurrente aux comités d’en-
treprise est particulièrement importante car elle vise à rompre avec une 
transmission d’informations souvent vécue par les élus et les employeurs 
comme trop formelle et pas assez dynamique au regard du rythme des 
évolutions au sein des entreprises.

La notion de permanence imposée par la loi ne peut toutefois s’entendre 
comme une obligation pour toutes les entreprises de rendre la base de 
données accessible aux élus 24 h/24 et 7 jours sur 7. En effet, comme 
précisé à l’article R. 2323-1-7 du code du travail, la base de données est 
tenue à la disposition des élus sur un support informatique ou papier.

Pour	des	raisons	pratiques	(fermeture	nocturne	et/ou	hebdomadaire	de	
l’entreprise) la base de données peut ne pas être accessible 24 heures sur 
24 lorsque la consulter nécessite un accès aux locaux de l’entreprise, par 
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exemple quand elle est tenue à disposition sous forme papier ou acces-
sible seulement par l’intranet de l’entreprise. Par conséquent, conformé-
ment à l’article R. 2323-1-7 du code du travail, il appartient à l’employeur 
de définir les modalités d’accès, de consultation et d’utilisation de la base 
de données. Il est souhaitable que cette décision fasse l’objet d’un dia-
logue avec les utilisateurs. Si l’employeur peut ainsi mettre en place la 
base de données en prenant au mieux en compte l’organisation de son 
entreprise et ses choix en matière de sécurité des informations, il doit 
veiller à ce que les modalités qu’il définit permettent bien aux représen-
tants du personnel d’exercer utilement leurs compétences respectives.

3.2. L’accès à la base de données

La loi portant sécurisation de l’emploi a prévu :

- à l’article L. 2323-7-3 du code du travail que tous les éléments 
d’information transmis de manière récurrente au comité d’entre-
prise sont mis à disposition de ses membres dans la base de don-
nées ;

- tout en précisant à l’article L. 2323-7-2 que la base de données 
est accessible en permanence aux membres du comité d’entreprise, 
mais aussi aux délégués syndicaux et aux membres du CHSCT. 

Les modalités d’accès, de consultation et d’utilisation de la base doivent 
permettre à ces représentants du personnel, qu’ils soient titulaires ou 
suppléants,	 d’exercer	 utilement	 leurs	 compétences	 respectives	 (art.	 R.	
2323-1-7 du code du travail). 

Dans les entreprises à établissements multiples, les membres du comité 
central d’entreprise, comme des comités d’établissement, auront accès 
à la base de données dans le cadre ainsi rappelé. Les délégués du per-
sonnel n’y ont accès que s’ils exercent les attributions économiques du 
comité d’entreprise.

Dans les entreprises ayant mis en place une délégation unique du per-
sonnel, les membres de cette délégation qui exercent les attributions du 
comité d’entreprise ont accès à la base de données. S’agissant des dé-
légués syndicaux et des élus du CHSCT, l’objectif était de voir ces per-
sonnes disposer d’informations mieux structurées, leur permettant ainsi 
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de mieux s’approprier les grandes orientations de l’entreprise dans son 
environnement en vue de l’exercice de leurs attributions.

# Les informations auxquelles un comité d’établissement doit avoir accès :

Dans le cas des entreprises à établissements multiples, les informations et 
consultations du comité d’entreprise prévues par le code du travail s’ap-
pliquent au comité central d’entreprise et aux comités d’établissement 
selon leurs compétences respectives prévues aux articles L. 2327-2 et L. 
2327-15 du code du travail. La loi portant sécurisation de l’emploi n’a pas 
modifié ces dispositions.

En application de ce principe, les comités d’établissement sont donc 
informés et consultés dès lors que la mesure est spécifique à l’établis-
sement ou suppose des modalités d’application décidées par les chefs 
d’établissement. Les membres des comités d’établissement devront avoir 
accès dans la base de données :

- à toutes les informations qui leur sont transmises de manière 
récurrente dans le cadre des procédures d’information et conte-
nues dans des rapports et bilans qui leur sont communiqués pé-
riodiquement. Exemples : le bilan social de leur établissement ; les 
documents comptables et financiers lorsqu’il existe une comptabi-
lité propre à l’établissement ; les informations trimestrielles ou se-
mestrielles prévues par le code ;

- à toutes les informations données à l’occasion de consultations 
récurrentes qui les concernent. Exemples : si les orientations straté-
giques envisagées par l’employeur ont des conséquences écono-
miques et sociales sur un des établissements, le comité d’établisse-
ment concerné devra être consulté sur les conséquences de cette 
stratégie pour l’établissement et devra donc avoir accès aux infor-
mations y afférentes.

L’accès des membres des établissements aux informations nécessaires à 
l’exercice de leur mandat doit ainsi être garanti. C’est par ailleurs la condi-
tion pour, à terme, permettre la substitution de la base de données aux 
rapports fournis au niveau des établissements.
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3.3. L’obligation de discrétion

L’ensemble des personnes ayant accès à la base est tenu à une obligation 
de discrétion à l’égard des informations contenues dans la base de don-
nées revêtant un caractère confidentiel et présentées comme telles par 
l’employeur	(art.	L.	2323-7-2).

La jurisprudence notamment permet de préciser la notion d’information 
confidentielle. Une information ne peut être considérée comme confi-
dentielle si elle est déjà largement connue du public ou des salariés de 
l’entreprise	(JO	AN	CR.	30	juin	1965	p	2729).	Par	ailleurs,	une	information	
est confidentielle si sa divulgation est de nature à nuire à l’intérêt de l’en-
treprise	(CA	Paris	3	février	2004,	no	03/35335	;	CA	Rennes,	30	mars	1983).

L’article R. 2323-1-8 du code du travail prévoit en outre que lorsque des in-
formations confidentielles sont présentées comme telles par l’employeur 
dans la base de données, il précise la durée du caractère confidentiel de 
ces informations que les personnes ayant accès à la base sont tenues de 
respecter. Les informations économiques ou financières devront être exa-
minées au regard des exigences légales qui régissent ces informations 
notamment en matière de droit boursier.

Les droits d’accès à la base fournis par l’employeur aux personnes men-
tionnées à l’article L. 2323-7-2 sont strictement personnels et ne peuvent 
être transmis à un tiers. Le respect de cette obligation est essentiel car il 
est la condition pour que le dialogue entre les élus et la direction de l’en-
treprise se tienne dans un climat de confiance.

3.4. La mise à jour de la base de données

La base de données constitue un outil, et à terme une simplification dans 
la mise à disposition et la transmission des informations au comité d’en-
treprise. Sa mise à jour s’appuie sur les dispositions du code du travail re-
latives à l’actualisation des informations transmises de manière récurrente 
au comité d’entreprise. L’article R. 2323-1-6 précise que les éléments d’in-
formation sont régulièrement mis à jour, au moins dans le respect des 
périodicités prévues par le code.
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Ainsi, par exemple, les informations trimestrielles données au comité 
d’entreprise	 (exemple	 :	 articles	 L.	 2323-46	 et	 L.	 2323-50)	 devront	 être	
mises à jour trimestriellement dans la base de données

4) La substitution des rapports et informations récurrentes transmises au 
comité d’entreprise

La mise à disposition de l’ensemble des informations récurrentes dans la 
base de données économiques et sociales est obligatoire au titre de l’ar-
ticle L. 2323-7-3 du code du travail. Elle permet la substitution aux divers 
rapports et bilans qui représente à terme une simplification importante. 
Le cas échéant, les entreprises qui le souhaitent ont néanmoins toujours 
la faculté de compléter la mise à disposition des informations par une 
transmission par un autre biais.

Le décret prévoit que la mise à disposition dans la base de données des 
éléments d’information contenus dans les rapports et des informations 
transmis de manière récurrente au comité d’entreprise vaut communica-
tion à celui-ci des rapports et informations lorsque les deux conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :

- les éléments d’information sont régulièrement mis à jour, au 
moins dans le respect des périodicités prévues par le code du tra-
vail ;

- l’employeur met à disposition des membres du comité d’en-
treprise les éléments d’analyse ou d’explication lorsqu’ils sont pré-
vus par le code du travail. Exemple : l’article L. 2323-51 prévoit 
que chaque trimestre l’employeur informe le comité d’entreprise 
notamment de la situation de l’emploi et des éléments qui l’ont 
conduit à faire appel, au titre de la période écoulée et qui pour-
raient le conduire à faire appel pour la période à venir, à des CDD, 
à des contrats de mission. 

Dans ce cas, pour valoir communication au comité d’entreprise, l’em-
ployeur devra :

- mettre dans la base de données l’ensemble des données chif-
frées	(portant	sur	l’année	en	cours,	les	deux	années	précédentes)	et	
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données ou tendances portant sur les trois années à venir ;

- actualiser ces données tous les trois mois ;

- informer les membres du comité de la mise à disposition des 
informations et de leur actualisation ;

- et accompagner ces données des explications attendues à l’ar-
ticle L. 2323-51.

Dans le cadre des entreprises à établissements multiples, la possibilité 
de substitution vise les rapports et informations transmis de manière ré-
currente au comité central d’entreprise et aux comités d’établissement. 
Concernant cette possibilité de substitution, la loi et le décret ne visent 
expressément que les rapports et informations transmis de manière ré-
currente au comité d’entreprise.

Par conséquent, aucune substitution n’est possible pour les informations 
données aux autres instances représentatives du personnel. Par exemple, 
la mise à disposition actualisée dans la base de données des éléments 
d’information contenus dans les rapports et informations transmis de ma-
nière récurrente au seul CHSCT ne pourra pas valoir communication au 
CHSCT des rapports et informations, même si cette mise à disposition 
remplit les deux conditions cumulatives du décret.

De même s’il est possible pour une entreprise de verser dans la base de 
données des informations nécessaires àla consultation du comité d’entre-
prise concernant des événements ponctuels, l’article L. 2323-7-3 du code 
du travail précise que dans ce cadre, les consultations du comité d’en-
treprise concernées continuent de faire l’objet de l’envoi de ces rapports 
et informations. Il est à noter que le code du travail prévoit aujourd’hui 
la transmission à l’inspecteur du travail de certains rapports et bilans qui 
peuvent faire l’objet d’une substitution. Dans le cadre d’un projet d’or-
donnance de simplification, une mise en cohérence des textes pourra 
être effectuée.

5) La mise à disposition aux membres du comité d’entreprise des infor-
mations récurrentes dans la base de données
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La loi prévoit une mise en place progressive de la base de données. Si 
les informations nécessaires à la consultation sur les orientations straté-
giques doivent être intégrées dans la base de données dès sa mise en 
place, c’est-à-dire au 14 juin 2014 pour les entreprises d’au moins 300 
salariés et au 14 juin 2015 pour les entreprises de moins de 300 salariés, 
elle prévoit pour les autres informations récurrentes une intégration pro-
gressive dans la base de données. Elles devront, dans leur totalité, être 
mises à la disposition des membres du comité d’entreprise dans la base 
de données au plus tard le 31 décembre 2016.

FICHE 2
LES DÉLAIS DE CONSULTATION DU COMITÉ D’ENTREPRISE

Afin de sécuriser le dispositif de consultation du comité d’entreprise, et 
conformément à l’esprit de l’accord national interprofessionnel du 11 jan-
vier 2013, la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de 
l’emploi a, pour un grand nombre de consultations du comité, introduit 
le principe d’un encadrement des délais de consultation déterminés par 
accord entre l’employeur et les membres du comité, et à défaut par un 
décret en Conseil d’État. C’est le décret n° 2013-1305 du 27 décembre 
2013 qui précise les conditions dans lesquelles intervient, à défaut d’ac-
cord, cet encadrement des délais.

1) Les consultations concernées par les dispositions de la loi relative à la 
sécurisation de l’emploi

Conformément aux dispositions de l’article L. 2323-3 alinéa 3, du code du 
travail, les consultations concernées par un encadrement des délais sont 
celles prévues aux articles L. 2323-6 à L. 2323-60, L. 2281-12, L. 2323-72 
et L. 3121-11 du code du travail qui ne sont par ailleurs pas soumises à 
des délais spécifiques prévus par une disposition législative.

Toutes les consultations du comité d’entreprise ne sont donc pas concer-
nées par le dispositif d’encadrement des délais dans lesquels le comité 
se prononce. Ainsi, ne sont pas visées par la loi :

- les consultations non listées par l’article L. 2323-3 et qui peuvent 
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faire,	par	ailleurs,	l’objet	d’un	encadrement	(par	exemple	le	dispo-
sitif de consultations en cas de projet de licenciement économique 
de 10 salariés ou plus dans une même période de 30 jours encadré 
par l’article L. 1233-30) ;

- les consultations comprises dans l’énumération de l’article L. 
2323-3 mais qui sont d’ores et déjà encadrées par une disposition 
législative comme la consultation en cas d’introduction de nou-
velles	technologies	(art.	L.	2323-13),	sur	 le	rapport	sur	 la	situation	
économique	dans	les	entreprises	de	moins	de	300	salariés	(art.	L.	
2323-47),	ou	encore	sur	le	bilan	social	(art.	L.	2323-72)	;

- les réunions du comité qui ne constituent pas des consultations 
en tant que telles, mais des séances de remise d’informations et de 
communication de documents éventuellement suivies d’observa-
tions du comité, y compris lorsque ces dernières sont formalisées. 
En ce cas, les observations ainsi formulées ne s’intègrent en effet 
pas dans le processus classique de consultation sur un projet ou 
une proposition de l’employeur. Le principal exemple de ce type 
d’observations concerne la communication des documents comp-
tables et financiers. La procédure d’information du comité pré-
vue à l’article L. 2323-8 du code du travail ne peut être assimilée à 
une consultation. Cette procédure s’intégrant néanmoins dans le 
processus de présentation des comptes organisé par le code de 
commerce, le comité sera, de fait, tenu par les délais du code de 
commerce. Les observations éventuelles du comité devront en l’es-
pèce, être formulées suffisamment à temps pour permettre un en-
voi groupé avec celui du rapport du conseil d’administration, du 
directoire ou des gérants de la société à l’assemblée générale des 
actionnaires.

2) Les délais fixés par le code du travail à l’expiration desquels, à défaut 
d’accord, le comité d’entreprise est réputé avoir été consulté

La loi du 14 juin 2013, et plus particulièrement l’article L. 2323-3 du code 
du travail, fait de l’accord entre l’employeur et les membres du comité 
d’entreprise le mode de droit commun de fixation des délais de consulta-
tion du comité dans le champ précisé ci-dessus.

Dans ce cadre, les parties à l’accord pourront déterminer, dans le respect 
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de principes généraux énoncés au deuxième alinéa de l’article L. 2323-3 
et à l’article L. 2323-4, les délais de consultation du comité les plus adap-
tés pour permettre un dialogue de qualité entre l’instance de représenta-
tion du personnel et l’employeur.

Les articles R. 2323-1 et R. 2323-1-1 du code du travail ne visent qu’à 
définir, en l’absence d’accord, dans quels délais le comité est présumé 
avoir rendu un avis négatif. Les articles R. 2323-1 et R. 2323-1-1 du code 
du travail précisent ainsi que le comité d’entreprise est réputé avoir été 
consulté et avoir rendu un avis négatif à l’expiration d’un délai d’un mois 
à compter du moment où l’employeur lui communique les informations 
prévues par le code du travail pour la consultation. La fixation de ce délai 
prend en considération le délai minimum de quinze jours prévu par la loi. 
Il s’agit d’un délai calendaire. Il se calcule donc de date à date, hormis s’il 
expire	un	samedi,	un	dimanche	ou	un	jour	férié	ou	chômé.	En	ce	cas,	il	est	
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Ce délai est allongé pour tenir compte de la complexité et de la nature 
spécifique de certains sujets présentés et permettre au comité de dispo-
ser d’un délai d’examen suffisant, conformément au principe posé par 
l’article L. 2323-3, alinéa 2. Il en est ainsi quand le comité a recours à un 
expert	(le	délai	est	alors	porté	à	deux	mois),	quand	la	saisine	d’un	ou	de	
plusieurs	CHSCT	est	nécessaire	(le	délai	est	alors	de	trois	mois)	ou	si	une	
instance	de	coordination	des	CHSCT	est	mise	en	place	(le	délai	est	alors	
de quatre mois). L’allongement des délais en cas d’expertise ou de saisine 
d’un ou de plusieurs CHSCT ne se cumule pas.

L’article R. 2323-1 détermine le point de départ des délais fixés à l’article 
R. 2323-1-1. Afin de sécuriser les procédures en intégrant désormais 
l’obligation pour l’employeur de mettre en place une base de données 
économiques	et	sociales	(cf.	fiche	1	de	la	présente	circulaire),	 il	précise	
que le délai de consultation du comité d’entreprise part :

- du jour où l’employeur aura communiqué au comité les infor-
mations qu’il est tenu de lui transmettre par application des articles 
du code correspondant au sujet soumis au comité,

- ou du jour où l’employeur aura informé les membres du comité 
de la mise à disposition dans sa base de données, des informations 
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actualisées.

La fixation de ce point de départ permettra au comité de disposer, confor-
mément aux principes énoncés à l’article L. 2323-4, non seulement des 
informations, documents et rapports listés par les articles du code relatifs 
aux consultations concernées, mais aussi de l’ensemble des éléments né-
cessaires pour l’éclairer et lui permettre de donner un avis.

Le délai de deux mois au terme duquel le comité d’entreprise est, en cas 
de silence, réputé avoir rendu un avis négatif en cas de recours à un ex-
pert	 (art.	 R.	 2323-1-1)	 s’entend	qu’il	 s’agisse	d’un	 recours	 à	une	expert	
comptable listé au I de l’article L. 2325-35, à une expertise technique vi-
sée à l’article L. 2325-38 ou encore à un expert libre.

En cas de saisine d’un ou plusieurs CHSCT ou de mise en place d’une ins-
tance de coordination, soit dans le cadre des consultations obligatoires 
du CHSCT, soit au titre des articles L. 2323-27, L. 2323-28, L. 2323-30 et 
L. 4612-13 qui permettent au comité, lorsqu’il est consulté sur des ques-
tions ayant un impact sur les conditions de travail, de s’appuyer sur les 
avis du CHSCT, l’article R. 2323-1-1 prolonge le délai au terme duquel il 
est réputé, en cas de silence, avoir émis un avis négatif. Ce délai est ainsi 
porté à trois mois en cas de saisine d’un ou plusieurs CHSCT et à quatre 
mois en cas de mise en place d’une instance de coordination. Ce même 
article prévoit également l’articulation entre les avis du comité d’entre-
prise et du CHSCT. Afin de préserver l’effet utile de la consultation du 
CHSCT, son avis doit ainsi nécessairement être transmis au comité d’en-
treprise au plus tard sept jours avant l’expiration du délai de trois ou de 
quatre mois. Au cas où le ou les CHSCT ne se prononceraient pas, ils se-
raient également considérés comme ayant rendu un avis négatif. Le code 
du travail ne fait donc que préciser, à défaut d’accord, à partir de quel 
moment un comité d’entreprise qui ne s’est pas prononcé, est considéré 
comme ayant rendu un avis négatif. Le comité pourra toujours donner 
son avis, y compris dans un délai inférieur à quinze jours, dès lors qu’il 
aura considéré qu’il a, conformément aux dispositions de l’alinéa 2 de 
l’article L. 2323-3 et de l’article L. 2323-4, disposé d’un délai et d’éléments 
suffisants pour se prononcer utilement.

Si les membres élus du comité d’entreprise estiment ne pas détenir d’in-
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formations suffisantes pour se prononcer, ils pourront saisir le président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour de-
mander des compléments d’informations et obtenir, le cas échéant, une 
prorogation du délai de consultation en

cas	de	difficulté	particulière	(art.	L.	2323-4	du	code	du	travail).	Seul	le	juge	
ainsi saisi peut en cas de difficultés particulières d’accès aux informations 
nécessaires, prolonger le délai de consultation du comité. Les délais ins-
taurés par l’article R. 2323-1-1 sont entrés en application le 1er janvier 
2014, lendemain de la publication au Journal officiel du décret du 27 dé-
cembre 2013. Ils s’appliquent aux procédures de consultation engagées 
à compter de cette même date et pour lesquelles n’est intervenu aucun 
accord de fixation des délais.

3) L’accord portant sur les délais de consultation du comité d’entreprise

Comme indiqué précédemment, et conformément à la volonté des si-
gnataires de l’ANI du 11 janvier 2013, la loi du 14 juin 2013 relative à la 
sécurisation de l’emploi fait de l’accord entre l’employeur et les membres 
du comité le mode de droit commun de fixation des délais de consulta-
tion du comité d’entreprise pour les consultations qu’elle vise. Les dis-
positions réglementaires rappelées au point 2 interviennent uniquement 
par défaut.

3.1. L’accord doit s’inscrire dans le respect du principe de l’effet utile de la 
consultation

Les articles L. 2323-3, alinéa 2, et L. 2323-4 rappellent les principes fon-
damentaux applicables aux procédures de consultation du comité d’en-
treprise. Afin de préserver l’effet utile des consultations tout en sécurisant 
les procédures, le comité doit, pour être en mesure de rendre un avis 
éclairé, pouvoir disposer d’informations précises et écrites, d’un délai 
d’examen suffisant, et de la réponse motivée de l’employeur. La notion 
de « suffisance » employée par les textes varie nécessairement en fonc-
tion du contexte et de la complexité du sujet. Dans le respect du principe 
de l’effet utile de la consultation, l’employeur et les membres du comité 
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pourront choisir de négocier sur différents aspects de la procédure de 
consultation.

L’accord pourra fixer un point de départ du ou des délais, différent de 
celui retenu dans le décret, comme par exemple, en choisissant de le ou 
les faire partir d’une première réunion consacrée à la remise des informa-
tions nécessaires à la consultation.

L’accord pourra fixer un délai uniforme pour l’ensemble des consultations 
concernées ou, à l’inverse, prévoir des délais différents en fonction du 
thème abordé ou, à l’instar du décret, en fonction de la nature et de l’im-
portance des questions soumises au comité.

Quant à la durée même des délais, ils pourront être plus longs que ceux 
fixés dans le code du travail et évoqués au point 2. Ils pourront aussi être 
plus courts. En revanche, l’accord ne pourra pas prévoir que le comité 
d’entreprise est réputé s’être prononcé dans un délai inférieur à quinze 
jours car cela serait contraire aux alinéas 3 et 4 de l’article L. 2323-3.

3.2. Les modalités de conclusion de l’accord

Conformément aux dispositions de l’article L. 2323-3 du code du travail, 
l’accord de fixation des délais de consultation du comité est conclu entre 
l’employeur et les élus titulaires du comité. Dès lors que l’accord fixe des 
règles de fonctionnement et d’organisation des réunions du comité, il 
doit pouvoir suivre le même régime que le règlement intérieur du comi-
té, et doit, pour être valide, être signé d’une part, par l’employeur ou son 
représentant, et d’autre part par la majorité des élus titulaires présents, 
conformément aux règles applicables aux résolutions. Pour le calcul des 
votes des élus, il ne sera tenu compte que des membres présents, sa-
chant que les abstentions,

les votes blancs ou nuls seront assimilés à des votes s’opposant à la réso-
lution. L’accord ne sera donc adopté que si la moitié plus un des membres 
titulaires présents vote expressément en faveur de son adoption.

L’article L. 2323-3 du code du travail prévoit que l’accord fixant les délais 
de consultation du comité d’entreprise peut, le cas échéant, être passé 
avec le comité central d’entreprise. Les mêmes règles de validité de l’ac-
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cord, rappelées au paragraphe précédent, s’appliquent à l’accord conclu 
avec les membres élus du comité central d’entreprise.

En cas de carence aux élections des membres du comité d’entreprise, les 
délégués du personnel sont, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2313-13 du code du travail, appelés à exercer temporairement les at-
tributions économiques du comité d’entreprise et à être officiellement 
consultés dans ce cadre. Ils sont, à ce titre, habilités à négocier et signer 
avec l’employeur un accord de fixation des délais pour les consultations 
listées à l’article L. 2323-3 du code du travail.

3.3. L’entrée en application de l’accord

À défaut d’accord, ce sont les délais, tels que fixés à l’article R. 2323-1-1, 
qui s’appliquent. Il est donc important de préciser dans l’accord, sa date 
d’entrée en vigueur, de même que le régime applicable aux consultations 
en cours. Sur ce dernier point, il est d’ailleurs conseillé de sécuriser la pro-
cédure de consultation en prévoyant une application aux seules consulta-
tions à venir après l’entrée en vigueur de l’accord.

FICHE 3
LES DÉLAIS D’EXPERTISE

L’article L. 2325-42-1 issu de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative 
à la sécurisation de l’emploi prévoit que l’expert-comptable ou l’expert 
technique auquel peut légalement faire appel le comité d’entreprise, re-
mettent leur rapport dans un délai raisonnable fixé par un accord entre 
l’employeur et le comité d’entreprise ou, à défaut d’accord, par décret 
en Conseil d’État. L’article ajoute que l’accord, ou à défaut le décret, dé-
termine au sein du délai d’expertise, le délai dans lequel l’expert peut 
demander à l’employeur toutes les informations qu’il juge nécessaires à 
la réalisation de sa mission et le délai de réponse de l’employeur à cette 
demande.

Comme pour les délais de consultation du comité, le principe en matière 
d’expertise est donc la fixation de délais par accord, et à titre subsidiaire 
par les articles R. 2325-6-1 à R. 2325-6-3 tels que prévus par le décret no 
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2013-1305 du 27 décembre 2013. L’article L. 2325-42-1 précise que ces 
délais, quels qu’ils soient, ne pourront être prorogés que par commun 
accord entre l’employeur et le comité d’entreprise. 

L’encadrement des délais de communication d’informations à l’expert 
s’effectue sans préjudice du fait que le comité peut toujours saisir le pré-
sident du tribunal de grande instance en cas de difficultés d’obtention 
des éléments d’information par l’expert. Effectuée dans le cadre des dis-
positions de l’article L. 2323-4, cette saisine ne devrait conduire à un al-
longement des délais qu’en cas de difficultés particulières d’accès aux 
informations nécessaires à la formulation de l’avis du comité.

1) Les dispositions réglementaires relatives aux délais de l’expertise

Conformément à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, 
et comme pour la consultation du comité, les délais d’expertise prévus 
par le décret du 27 décembre 2013 s’appliquent à titre subsidiaire, à dé-
faut d’accord entre l’employeur et les élus du comité d’entreprise, quelle 
que soit par ailleurs la voie adoptée pour fixer les délais globaux de 
consultation du comité.

Les articles R. 2325-6-1 à R. 2325-6-3 du code du travail ne visent pas les 
cas d’appel à un expert libre. Ils encadrent deux des cas d’intervention 
de l’expert-comptable listés à l’article L. 2325-35 paragraphe I et les cas 
d’intervention	de	l’expert	technique	(art.	L.	2325-38).

1.1. Le recours à un expert-comptable pour la consultation du comité sur 
les orientations stratégiques de l’entreprise (art. R. 2325-6-1)

En pratique, et conformément à la volonté des signataires de l’ANI, l’expert 
a une mission d’assistance étendue qui ne se traduit pas nécessairement 
par	la	remise	d’un	rapport	(art.	L.	2323-7-1).	Le	délai	introduit	à	l’article	R.	
2325-6-1 ne concerne donc que les cas dans lesquels les membres élus 
du comité demandent à l’expert comptable la production d’un rapport.

La consultation sur les orientations stratégiques relevant des consulta-
tions encadrées par les délais préfixes, le délai d’expertise au titre de cette 
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consultation s’intègre dans le délai de consultation de deux mois prévu 
par l’article R. 2323-1-1. C’est la raison pour laquelle l’article R. 2325-6-1 
précise que le rapport de l’expert est remis au plus tard quinze jours avant 
l’expiration du délai dont dispose le comité d’entreprise pour rendre son 
avis. Ce délai d’expertise pourra, conformément à l’article L. 2325-42-1, 
être prorogé par un accord entre l’employeur et les membres du comité 
dans les mêmes conditions que l’accord de fixation des délais d’expertise 
(abordé	au	paragraphe	2	ci-après).

L’expert	sera,	dans	ce	cadre,	appelé	à	jouer	un	rôle	particulier	d’éclairage	
et d’assistance du comité qui le conduira à avoir, dès le départ, accès à 
l’ensemble des éléments relatifs aux orientations stratégiques de l’entre-
prise. L’article R. 2325-6-1 précise donc que l’expert pourra demander à 
l’employeur, dans les trois jours de sa désignation, toutes les informations 
complémentaires qu’il juge nécessaires à la réalisation de sa mission. 
L’employeur sera tenu d’y répondre dans les cinq jours suivants.

1.2. Le recours à un expert-comptable pour l’information du comité sur 
une opération de concentration (art. R. 2325-6-2)

Dans	ce	cadre	(art.	L.	2323-20),	et	eu	égard	à	l’urgence	dans	ce	type	de	
situation, l’expert-comptable dispose d’un délai de huit jours à compter 
de la notification de la décision de l’Autorité de la concurrence ou de la 
Commission européenne, sachant que les conclusions de ce rapport se-
ront examinées au cours de la deuxième réunion du comité organisée à 
cette occasion.

La remise du rapport après la décision de l’Autorité de la concurrence per-
mettra à l’expertise de ne pas porter uniquement sur le projet de concen-
tration tel que notifié à l’Autorité de la concurrence, mais également sur le 
projet finalisé autorisé par l’Autorité de la concurrence, qui peut imposer 
des modifications au projet initial. Il est en effet important que le comité 
d’entreprise puisse être informé des éventuelles modifications apportées 
par l’Autorité de la concurrence sur le projet de concentration et de leurs 
conséquences sur l’emploi, les effectifs et les conditions de travail au sens 
large. De la même manière que pour l’expertise sur les orientations stra-
tégiques, le délai d’expertise prévu par l’article R. 2325-6-2 peut être pro-

A N N E X E  5



Annexes - Le guide pratique pour optimiser votre BDES I 37

A N N E X E  5

rogé par accord commun entre l’employeur et le comité.

Quant aux délais de communication d’informations à l’expert, l’article R. 
2325-6-2 aménage au profit de l’expert, un délai de trois jours à comp-
ter de sa désignation pour demander toutes les informations qu’il estime 
nécessaires à la réalisation de sa mission, l’employeur disposant alors de 
cinq jours pour lui répondre.

1.3. Le recours à l’expert technique en cas de consultation du comité sur 
des projets importants d’introduction de nouvelles technologies et sur 
l’établissement de plans d’adaptation (art. R. 2325-6-3)

Le délai d’expertise de vingt-et-un jours fixé s’intègre dans le délai de 
consultation du comité d’un mois prévu par les articles L. 2323-13 et L. 
2323-14 du code du travail.

Comme précédemment, le délai dont dispose l’expert technique peut 
être prorogé par un accord entre l’employeur et les membres du comité, 
dont les caractéristiques sont abordées au § 2 ci-après. L’expert bénéficie 
en outre d’un délai de trois jours à compter de sa désignation pour de-
mander les éléments qu’il juge nécessaires à la réalisation de sa mission, 
l’employeur étant tenu de lui répondre dans les cinq jours suivants.

2) L’accord portant sur les délais de l’expertise

Conformément à ce qui était souhaité par les signataires de l’ANI du 11 
janvier 2013, l’employeur et les élus du comité d’entreprise peuvent fixer 
des délais d’intervention de l’expertise et des délais de communication 
d’informations à l’expert, de manière à ce qu’ils soient les plus adaptés 
aux réalités de l’entreprise et aux relations entre l’employeur et les ins-
tances représentatives du personnel.

L’accord qui fixe les délais de l’expertise est logiquement de même nature 
que l’accord encadrant les délais de consultation du comité d’entreprise. 
Il doit, pour être valide, être signé d’une part, par l’employeur ou son 
représentant, et d’autre part par la majorité des élus titulaires présents, 
conformément aux règles applicables aux résolutions. Pour le calcul du 
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vote des élus, il n’est tenu compte que des membres présents, sachant 
que les abstentions, les votes blancs ou nuls sont assimilés à des votes 
s’opposant à la résolution. L’accord n’est donc adopté que si la moitié plus 
un des membres titulaires présents vote expressément en faveur de son 
adoption.

Dans cette même logique, l’accord qui proroge, le cas échéant, le délai 
d’expertise fixé, est soumis aux mêmes conditions de validité. À défaut 
d’accord, ce sont les délais, tels que fixés aux articles R. 2325-6-1 à R. 
2325-6-3, qui s’appliqueront. Il est donc important de préciser dans l’ac-
cord, sa date d’entrée en vigueur, de même que le régime applicable aux 
expertises en cours.
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Dans l’attente des décrets à paraître, voici une synthèse des dispositions 
relatives à la BDES contenues dans loi Rebsamen : 

Dès le 1er janvier 2016, les informations transmises de manière récur-
rente au CHSCT doivent être retrouvées dans la BDES. Par contre, les in-
formations ponctuelles du CHSCT devront continuer à faire l’objet d’un 
envoi par l’employeur à ses membres. 

Au sein de la rubrique relative à l’égalité professionnelle entre les hommes 
et les femmes, la BDES doit faire apparaître : 

Une étude, une analyse de la situation des hommes et des femmes dans 
chacune des CSP de l’entreprise en matière de recrutement, de forma-
tion,	 d’évolution	 professionnelle	 (de	 promotion),	 de	 qualification,	 des	
conditions de travail et de classification. Aussi, un diagnostic doit être 
porté sur la rémunération effective ainsi que l’articulation entre le travail 
et la vie personnelle. 

Les écarts eux aussi doivent faire l’objet d’un diagnostic précis et détaillé, 
ainsi en est-il pour les écarts de salaire et de déroulement de carrière 
en fonction de l’âge, de la qualification et de l’ancienneté. Le volet éga-
lité professionnelle devra aussi faire apparaître l’évolution des taux de 
promotion respectifs des hommes et des femmes selon les métiers dans 
l’entreprise. 

Puisque les informations doivent apparaître dans la BDES, l’obligation 
d’établir les différents rapports et bilans sera supprimée à compter du 1er 
janvier 2016. Comme l’ensemble des informations relatives aux consul-
tations récurrentes doivent impérativement figurer dans la base de don-
nées, les entreprises n’auront plus l’obligation d’établir ces documents. 

Par exemple, le rapport annuel sur la situation économique dans les en-
treprises de moins de 300 salariés et purement et simplement supprimée. 
Le bilan social n’échappe pas non plus à ce sort. Mais ces suppressions 
doivent être regardée au regard du fait que l’ensemble de ces informa-
tions figurent obligatoirement dans la BDES.

Apport de la loi Rebsamen du 17 août 
2015 relative au dialogue social
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A N N E X E  7

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

Chaque année, le comité d’entreprise est consulté sur les orientations 
stratégiques de l’entreprise, définies par l’organe chargé de l’administra-
tion ou de la surveillance de l’entreprise, et sur leurs conséquences sur 
l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers et des compétences, l’organi-
sation du travail, le recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats 
temporaires et à des stages. Cette consultation porte, en outre, sur la ges-
tion prévisionnelle des emplois et des compétences et sur les orienta-
tions de la formation professionnelle.

Le comité émet un avis sur les orientations stratégiques de l’entreprise et 
peut proposer des orientations alternatives. Cet avis est transmis à l’or-
gane chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, qui 
formule une réponse argumentée. Le comité en reçoit communication et 
peut y répondre.

La base de données mentionnée à l’article L. 2323-8 est le support de 
préparation de cette consultation.

Le comité d’entreprise peut se faire assister de l’expert-comptable de son 
choix en vue de l’examen des orientations stratégiques de l’entreprise. 
Cette possibilité de recours à l’expert-comptable ne se substitue pas aux 
autres expertises. Par dérogation à l’article L. 2325-40 et sauf accord entre 
l’employeur et le comité d’entreprise, le comité contribue, sur son budget 
de	fonctionnement,	au	financement	de	cette	expertise	à	hauteur	de	20	%,	
dans la limite du tiers de son budget annuel.

Article L2323-10
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A N N E X E  8

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

Une base de données économiques et sociales, mise régulièrement à 
jour, rassemble un ensemble d’informations que l’employeur met à dis-
position du comité d’entreprise et, à défaut, des délégués du personnel 
ainsi que du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

La base de données est accessible en permanence aux membres du co-
mité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, ainsi qu’aux 
membres du comité central d’entreprise, du comité d’hygiène, de sécuri-
té et des conditions de travail et aux délégués syndicaux.

Les informations contenues dans la base de données portent sur les 
thèmes suivants :

1° Investissements :	 investissement	social	 (emploi,	évolution	et	 répar-
tition des contrats précaires, des stages et des emplois à temps partiel, 
formation professionnelle et conditions de travail), investissement maté-
riel et immatériel et, pour les entreprises mentionnées au sixième alinéa 
de l’article L. 225-102-1 du code de commerce, les informations en ma-
tière environnementale présentées en application du cinquième alinéa 
du même article ;

1° bis Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes au 
sein de l’entreprise : diagnostic et analyse de la situation respective des 
femmes et des hommes pour chacune des catégories professionnelles 
de l’entreprise en matière d’embauche, de formation, de promotion pro-
fessionnelle, de qualification, de classification, de conditions de travail, de 
sécurité et de santé au travail, de rémunération effective et d’articulation 
entre l’activité professionnelle et la vie personnelle, analyse des écarts de 
salaires et de déroulement de carrière en fonction de l’âge, de la qualifi-
cation et de l’ancienneté, évolution des taux de promotion respectifs des 
femmes et des hommes par métiers dans l’entreprise ;

2° Fonds propres et endettement ;

3° Ensemble des éléments de la rémunération des salariés et diri-

Article L2323-8
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geants ;

4° Activités sociales et culturelles ;

5° Rémunération des financeurs ;

6° Flux financiers à destination de l’entreprise, notamment aides pu-
bliques et crédits d’impôts ;

7° Sous-traitance ;

8° Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers entre les en-
tités du groupe.

Ces informations portent sur les deux années précédentes et l’année en 
cours et intègrent des perspectives sur les trois années suivantes.

Le contenu de ces informations est déterminé par un décret en Conseil 
d’Etat et peut varier selon que l’entreprise compte plus ou moins de trois 
cents salariés. Il peut être enrichi par un accord de branche ou d’entre-
prise ou, le cas échéant, un accord de groupe, en fonction de l’organisa-
tion et du domaine d’activité de l’entreprise.

Les membres du comité d’entreprise, du comité central d’entreprise, du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les délégués 
syndicaux et, le cas échéant, les délégués du personnel sont tenus à une 
obligation de discrétion à l’égard des informations contenues dans la 
base de données revêtant un caractère confidentiel et présentées comme 
telles par l’employeur.

NOTA :  Conformément à l’article 8 IV de la loi 2013-504 du 14 juin 2013, 
la base de données prévue à l’article L. 2323-7-2 du code du travail est 
mise en place dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi dans les entreprises de trois cents salariés et plus, et de deux 
ans dans les entreprises de moins de trois cents salariés.

A N N E X E 8
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Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

Les éléments d’information transmis de manière récurrente au comité 
d’entreprise et au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de tra-
vail sont mis à la disposition de leurs membres dans la base de données 
mentionnée à l’article L. 2323-8 et cette mise à disposition actualisée vaut 
communication des rapports et informations au comité d’entreprise, dans 
les conditions et limites fixées par un décret en Conseil d’Etat.

Lorsque les dispositions du présent code prévoient également la trans-
mission à l’autorité administrative des rapports et informations mention-
nés au premier alinéa, les éléments d’information qu’ils contiennent sont 
mis à la disposition de l’autorité administrative à partir de la base de don-
nées et la mise à disposition actualisée vaut transmission à cette autorité.

Les consultations du comité d’entreprise et du comité d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de travail pour des événements ponctuels conti-
nuent de faire l’objet de l’envoi de ces rapports et informations.

Article L2323-7-2
A N N E X E  9

A N N E X E  1 0

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

La consultation annuelle sur la politique sociale de l’entreprise, les condi-
tions de travail et l’emploi porte sur l’évolution de l’emploi, les qualifica-
tions, le programme pluriannuel de formation, les actions de prévention 
et de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les condi-
tions d’accueil en stage, les conditions de travail, les congés et l’aména-
gement du temps de travail, la durée du travail, l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et les modalités d’exercice du droit d’ex-
pression des salariés dans les entreprises où aucun délégué syndical n’a 
été désigné ou dans lesquelles aucun accord sur le droit d’expression n’a 
été conclu.

Article L2323-15
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Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

En vue de la consultation prévue à l’article L. 2323-15, l’employeur met 
à la disposition du comité d’entreprise, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2323-9 :

1° Les informations sur l’évolution de l’emploi, des qualifications, de la 
formation et des salaires, sur les actions en faveur de l’emploi des travail-
leurs handicapés, sur le nombre et les conditions d’accueil des stagiaires, 
sur l’apprentissage et sur le recours aux contrats de travail à durée dé-
terminée, aux contrats de mission conclus avec une entreprise de travail 
temporaire ou aux contrats conclus avec une entreprise de portage sa-
larial .

2° Les informations et les indicateurs chiffrés sur la situation comparée 
des femmes et des hommes au sein de l’entreprise, mentionnés au 1° 
bis de l’article L. 2323-8, ainsi que l’accord ou, à défaut, le plan d’action 
mentionnés au troisième alinéa du 2° de l’article L. 2242-8 en faveur de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

3° Les informations sur le plan de formation du personnel de l’entre-
prise.

4° Les informations sur la mise en œuvre des contrats et des périodes de 
professionnalisation et du compte personnel de formation. 

5° Les informations sur la durée du travail, portant sur :

a) Les heures supplémentaires accomplies dans la limite et au-delà du 
contingent annuel applicable dans l’entreprise ;

b) A défaut de détermination du contingent annuel d’heures supplémen-
taires par voie conventionnelle, les modalités de son utilisation et de son 
éventuel dépassement dans les conditions prévues à l’article L. 3121-11 ;

c) Le bilan du travail à temps partiel réalisé dans l’entreprise ;

d) Le nombre de demandes individuelles formulées par les salariés à 

Article L2323-17
A N N E X E 1 1
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temps partiel pour déroger à la durée hebdomadaire minimale prévue à 
l’article L. 3123-14-1 ;

e) La durée, l’aménagement du temps de travail, la période de prise des 
congés payés prévue à l’article L. 3141-13, les conditions d’application 
des aménagements de la durée et des horaires prévus à l’article L. 3122-
2 lorsqu’ils s’appliquent à des salariés à temps partiel, le recours aux 
conventions de forfait et les modalités de suivi de la charge de travail des 
salariés concernés ;

6° Les éléments figurant dans le rapport et le programme annuels de 
prévention présentés par l’employeur au comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail, prévus à l’article L. 4612-16 ;

7° Les informations sur les mesures prises en vue de faciliter l’emploi des 
accidentés du travail, des invalides de guerre et assimilés, des invalides 
civils et des travailleurs handicapés, notamment celles relatives à l’appli-
cation de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés ;

8° Les informations sur l’affectation de la contribution sur les salaires au 
titre de l’effort de construction ainsi que sur les conditions de logement 
des travailleurs étrangers que l’entreprise se propose de recruter ;

9° Les informations sur les modalités d’exercice du droit d’expression 
des salariés prévues à l’article L. 2281-11.

A N N E X E  1 1
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Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

Dans les entreprises et organismes mentionnés au premier alinéa de l’ar-
ticle L. 2321-1 ainsi que dans les entreprises mentionnées à l’article L. 
2323-27, la consultation prévue à l’article L. 2323-15 porte, en outre, sur le 
bilan social de l’entreprise lorsque l’entreprise compte plus de trois cents 
salariés. A cette fin, l’employeur met à la disposition du comité d’entre-
prise, dans les conditions prévues à l’article L. 2323-9, les données rela-
tives à ce bilan social.

Dans les entreprises comportant des établissements distincts, le comité 
d’établissement est consulté sur le bilan social particulier à chaque éta-
blissement dont l’effectif habituel est au moins de trois cents salariés.

Ces obligations ne se substituent à aucune des obligations d’informa-
tion et de consultation du comité d’entreprise ou d’établissement qui in-
combent à l’employeur en application, soit de dispositions légales, soit 
de stipulations conventionnelles.

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 18

Les informations du bilan social sont mises à la disposition de tout salarié 
qui en fait la demande.

Elles sont mises à la disposition de l’inspecteur du travail avec l’avis du co-
mité d’entreprise dans un délai de quinze jours à compter de la réunion 
du comité d’entreprise.

Article L2323-20

Article L2323-24

A N N E X E 1 2

A N N E X E 1 3
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A N N E X E  1 4

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août  2015 - art. 18

I. Le comité d’entreprise peut se faire assister d’un expert-comptable de 
son choix :

1° En vue de la consultation annuelle sur la situation économique et finan-
cière prévue à l’article L. 2323-12 ;

1° bis En vue de l’examen des orientations stratégiques de l’entreprise 
prévu à l’article L. 2323-10 ;

2° En vue de la consultation annuelle sur la politique sociale de l’entre-
prise, les conditions de travail et l’emploi définie à l’article L. 2323-15 ;

3° Dans les conditions prévues à l’article L. 2323-34, relatif aux opérations 
de concentration ;

4° Dans les conditions prévues aux articles L. 2323-50 et suivants, relatifs 
à l’exercice du droit d’alerte économique ;

5° Lorsque la procédure de consultation pour licenciement économique 
d’au moins dix salariés dans une même période de trente jours, prévue à 
l’article L. 1233-30, est mise en œuvre ;

6° Dans les conditions prévues aux articles L. 2323-35 à L. 2323-44, rela-
tifs aux offres publiques d’acquisition.

II. Le comité peut également mandater un expert-comptable afin qu’il 
apporte toute analyse utile aux organisations syndicales pour préparer 
les négociations prévues aux articles L. 5125-1 et L. 1233-24-1. Dans ce 
dernier cas, l’expert est le même que celui désigné en application du 5° 
du I.

Article L2325-35
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A N N E X E  1 5

Créé par Décret n°2013-1305 du 27 décembre 2013 - art. 1

Dans les entreprises d’au moins trois cents salariés, la base de données 
prévue à l’article L. 2323-7-2 comporte une présentation de la situation 
de l’entreprise, notamment le chiffre d’affaires, la valeur ajoutée, le résul-
tat d’exploitation et le résultat net.

Elle rassemble les informations suivantes :

A. Investissements :

1° Investissement social :

a) Evolution des effectifs par type de contrat, par âge, par ancien-
neté ;

b) Evolution des emplois par catégorie professionnelle ;

c) Situation en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et mesures prises en ce sens ;

d) Evolution de l’emploi des personnes handicapées et mesures 
prises pour le développer ;

e) Evolution du nombre de stagiaires ;

f) Formation professionnelle : investissements en formation, publics 
concernés ;

g) Conditions de travail : durée du travail dont travail à temps par-
tiel et aménagement du temps de travail, exposition aux risques et 
aux facteurs de pénibilité, accidents du travail, maladies profession-
nelles, absentéisme, dépenses en matière de sécurité ;

2° Investissement matériel et immatériel :

a) Evolution des actifs nets d’amortissement et de dépréciations 
éventuelles	(immobilisations)	;

b) Le cas échéant, dépenses de recherche et développement ;

3° Pour les entreprises soumises aux dispositions du cinquième alinéa de 

Article L2323-1-3



Annexes - Le guide pratique pour optimiser votre BDES I 49

A N N E X E  1 5

l’article L. 225-102-1 du code de commerce, informations environnemen-
tales présentées en application de cet alinéa et mentionnées au 2° du I de 
l’article R. 225-105-1 de ce code.

B.-Fonds propres, endettement et impôts :

1° Capitaux propres de l’entreprise ;

2° Emprunts et dettes financières dont échéances et charges financières ;

3° Impôts et taxes.

C.-Rémunération des salariés et dirigeants, dans l’ensemble de leurs élé-
ments :

1° Evolution des rémunérations salariales ;

a) Frais de personnel y compris cotisations sociales, évolutions sa-
lariales par catégorie et par sexe, salaire de base minimum, salaire 
moyen ou médian, par sexe et par catégorie professionnelle ;

b) Pour les entreprises soumises aux dispositions de l’article L. 225-
115 du code de commerce, montant global des rémunérations 
mentionnées au 4° de cet article ;

2° Epargne salariale : intéressement, participation ;

3° Rémunérations accessoires : primes par sexe et par catégorie pro-
fessionnelle, avantages en nature, régimes de prévoyance et de retraite 
complémentaire ;

4° Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux telles que présen-
tées dans le rapport de gestion en application des trois premiers alinéas 
de l’article L. 225-102-1 du code de commerce, pour les entreprises sou-
mises à l’obligation de présenter le rapport visé à l’article L. 225-102 du 
même code.

D.-Activités sociales et culturelles :

1° Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du comi-
té d’entreprise ;
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2° Dépenses directement supportées par l’entreprise ;

3° Mécénat.

E. Rémunération des financeurs, en dehors des éléments mentionnés au 
B :

1° Rémunération des actionnaires	(revenus	distribués)	;

2° Rémunération de l’actionnariat salarié	(montant	des	actions	détenues	
dans le cadre de l’épargne salariale, part dans le capital, dividendes re-
çus).

F.-Flux financiers à destination de l’entreprise :

1° Aides publiques ;

2° Réductions d’impôts ;

3° Exonérations et réductions de cotisations sociales ;

4° Crédits d’impôts ;

5° Mécénat.

G.-Sous-traitance :

1° Sous-traitance utilisée par l’entreprise ;

2° Sous-traitance réalisée par l’entreprise.

H.-Pour les entreprises appartenant à un groupe, transferts commerciaux 
et financiers entre les entités du groupe :

1° Transferts de capitaux tels qu’ils figurent dans les comptes individuels 
des sociétés du groupe lorsqu’ils présentent une importance significative ; 

2° Cessions, fusions, et acquisitions réalisées.

A N N E X E  1 5
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A N N E X E  1 6

Créé par Décret n°2013-1305 du 27 décembre 2013 - art. 1

Dans les entreprises de moins de trois cents salariés, la base de données 
prévue à l’article L. 2323-7-2 comporte une présentation de la situation 
de l’entreprise, notamment le chiffre d’affaires, la valeur ajoutée, le résul-
tat d’exploitation, le résultat net et les informations suivantes :

A. Investissements :

1° Investissement social :

a) Evolution des effectifs par type de contrat ;

b) Evolution des emplois par catégorie professionnelle ;

c) Situation en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et mesures prises en ce sens ;

d) Evolution de l’emploi des personnes handicapées et mesures 
prises pour le développer ;

e) Evolution du nombre de stagiaires ;

f) Formation professionnelle : investissements en formation, publics 
concernés ;

g) Conditions de travail : durée du travail dont travail à temps partiel 
et aménagement du temps de travail ;

2° Investissement matériel et immatériel :

a) Evolution des actifs nets d’amortissement et de dépréciations 
éventuelles	(immobilisations)	;

b) Le cas échéant, dépenses de recherche et développement.

B.-Fonds propres, endettement et impôts :

1° Capitaux propres de l’entreprise ;

2° Emprunts et dettes financières dont échéances et charges financières ;

3°	Impôts	et	taxes.

Article L2323-1-4
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C - Rémunération des salariés et dirigeants, dans l’ensemble de leurs 
éléments :

1° Evolution des rémunérations salariales :

a) Frais de personnel y compris cotisations sociales, évolutions sa-
lariales par catégorie et par sexe, salaire de base minimum, salaire 
moyen ou médian, par sexe et par catégorie professionnelle ;

b) Pour les entreprises soumises aux dispositions de l’article L. 225-
115 du code de commerce, montant global des rémunérations vi-
sées au 4° de cet article ;

c) Epargne salariale : intéressement, participation.

D - Activités sociales et culturelles : montant de la contribution aux acti-
vités sociales et culturelles du comité d’entreprise, mécénat.

E - Rémunération des financeurs, en dehors des éléments mentionnés 
au B :

1° Rémunération des actionnaires (revenus distribués) ;

2° Rémunération de l’actionnariat salarié	(montant	des	actions	détenues	
dans le cadre de l’épargne salariale, part dans le capital, dividendes re-
çus).

F - Flux financiers à destination de l’entreprise :

1° Aides publiques ;

2° Réductions d’impôts ;

3° Exonérations et réductions de cotisations sociales ;

4° Crédits d’impôts ;

5° Mécénat.

G - Sous-traitance :

1° Sous-traitance utilisée par l’entreprise ;

A N N E X E  1 6
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2° Sous-traitance réalisée par l’entreprise.

H - Pour les entreprises appartenant à un groupe, transferts commer-
ciaux et financiers entre les entités du groupe :

1° Transferts de capitaux tels qu’ils figurent dans les comptes individuels 
des sociétés du groupe lorsqu’ils présentent une importance significative ;

2° Cessions, fusions, et acquisitions réalisées.

A N N E X E  1 6

A N N E X E  1 7

Créé par Décret n°2013-1305 du 27 décembre 2013 - art. 1

La base de données prévue à l’article L. 2323-7-2 est constituée au niveau 
de l’entreprise. Dans les entreprises dotées d’un comité central d’entre-
prise, la base de données comporte les informations que l’employeur 
met à disposition de ce comité et des comités d’établissement.

Les éléments d’information sont régulièrement mis à jour, au moins dans 
le respect des périodicités prévues par le présent code.

 

Article R2323-1-6
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Créé	par	LOI	n°2013-504	du	14	juin	2013	-	art.	8	(V)

Transféré	par	LOI	n°	2015-994	du	17	août	2015	-	art.	18	(V)

Une base de données économiques et sociales, mise régulièrement à 
jour, rassemble un ensemble d’informations que l’employeur met à dis-
position du comité d’entreprise et, à défaut, des délégués du personnel.

La base de données est accessible en permanence aux membres du co-
mité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, ainsi qu’aux 
membres du comité central d’entreprise, du comité d’hygiène, de sécuri-
té et des conditions de travail et aux délégués syndicaux.

Les informations contenues dans la base de données portent sur les 
thèmes suivants :

1° Investissements :	investissement	social	(emploi,	évolution	et	répartition	
des contrats précaires, des stages et des emplois à temps partiel, forma-
tion professionnelle et conditions de travail), investissement matériel et 
immatériel et, pour les entreprises mentionnées au sixième alinéa de l’ar-
ticle L. 225-102-1 du code de commerce, les informations en matière en-
vironnementale présentées en application du cinquième alinéa du même 
article ;

2° Fonds propres et endettement ;

3° Ensemble des éléments de la rémunération des salariés et dirigeants ;

4° Activités sociales et culturelles ;

5° Rémunération des financeurs ;

6° Flux financiers à destination de l’entreprise, notamment aides pu-
bliques	et	crédits	d’impôts	;

7° Sous-traitance ;

8° Le cas échéant, transferts commerciaux et financiers entre les entités 
du groupe.

A N N E X E  1 8

Article L2323-7-2
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A N N E X E  1 8

Ces informations portent sur les deux années précédentes et l’année en 
cours et intègrent des perspectives sur les trois années suivantes.

Le contenu de ces informations est déterminé par un décret en Conseil 
d’Etat et peut varier selon que l’entreprise compte plus ou moins de trois 
cents salariés. Il peut être enrichi par un accord de branche ou d’entre-
prise ou, le cas échéant, un accord de groupe, en fonction de l’organisa-
tion et du domaine d’activité de l’entreprise.

Les membres du comité d’entreprise, du comité central d’entreprise, du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les délégués 
syndicaux et, le cas échéant, les délégués du personnel sont tenus à une 
obligation de discrétion à l’égard des informations contenues dans la 
base de données revêtant un caractère confidentiel et présentées comme 
telles par l’employeur.

NOTA : Conformément à l’article 8 IV de la loi 2013-504 du 14 juin 2013, 
la base de données prévue à l’article L. 2323-7-2 du code du travail est 
mise en place dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi dans les entreprises de trois cents salariés et plus, et de deux 
ans dans les entreprises de moins de trois cents salariés.
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Transféré	et	modifié	(à	l’article	L2323-24)	par	loi	n°	2015-994	du	17	août	
2015 - art. 18

Le comité d’entreprise ou d’établissement émet chaque année un avis sur 
le bilan social.

A cet effet, les membres du comité d’entreprise ou d’établissement re-
çoivent communication du projet de bilan social quinze jours au moins 
avant la réunion au cours de laquelle le comité émettra son avis. Cette 
réunion se tient dans les quatre mois suivant la fin de la dernière des 
années visées par le bilan social. Dans les entreprises comportant un ou 
plusieurs établissements tenus de présenter un bilan social d’établisse-
ment, la réunion au cours de laquelle le comité central d’entreprise émet 
son avis a lieu dans les six mois suivant la fin de la dernière des années 
visées par le bilan social.

Dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 2323-68, les bilans 
sociaux particuliers et les avis émis sur ces bilans par les comités d’établis-
sement sont communiqués aux membres du comité central d’entreprise 
dans les conditions prévues à l’alinéa précédent.

Les délégués syndicaux reçoivent communication du projet de bilan so-
cial dans les mêmes conditions que les membres des comités d’entre-
prise ou d’établissement.

Le bilan social, éventuellement modifié pour tenir compte de l’avis du 
comité compétent, est mis à la disposition de tout salarié qui en fait la 
demande.

Article L2323-72
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Prenons l’exemple d’un projet présenté dans le cadre du processus d’in-
formation consultation du CE sur les orientations stratégiques qui abor-
derait le sujet de la Digitalisation, nous vous proposons les pistes de ré-
flexions	suivantes	:

Questions

•	 Comment	 cette	problématique	 se	 traduit-elle	dans	 l’ERP	 (En-
terprise Resource Planning)	de	 la	banque	?	 (modification	 lourde	ou	
légère du système)

•	 Quels	 impacts	pour	 les	utilisateurs	?	 (la	pratique	quotidienne	
des salariés et des clients sera-t-elle modifiée ?)

•	 Quels	changements	pour	les	services	IT	?	(quel	équilibre	sera	
proposé entre sous-traitance et internalisation du projet ?)

•	 Quels	sont	les	besoins	de	formation	qu’elle	génère	?	

•	 Comment	votre	Direction	envisage	la	modification	des	postes	
de travail concernés ?	 (Cette	modification	touche-t-elle	uniquement	le	
service informatique ou la majorité des collaborateurs ? A quel degré mo-
difie-t-elle les tâches quotidiennes des salariés ? Quelles problématiques 
CHSCT peuvent découler de cette transformation ?)

•	 Quel	effet	sur	les	structures	utilisées	?	(renouvellement	du	ma-
tériel, changement de locaux…)

•	 Quel	 impact	 sur	 le	 coefficient	 d’exploitation	 ?	 (s’agit-il	 d’une	
amélioration ? si oui dans quels délais ?)

•	 Quelle	sera	 l’affectation	des	économies	générées	?	 (les	gains	
de productivité et de résultat seront-ils redirigés au bénéfice de 
l’entreprise au travers de l’investissement, des salariés via la partici-
pation, l’intéressement et la revalorisation des salaires ou vers l’ac-
tionnaire via des dividendes ?) 

•	 Comment	 les	coûts	du	projet	seront	financés	et	amortis	?	 (La	
banque aura-t-elle recours à un financement interne ou externe ? 

Cas sur la Digitalisation
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Quel effet cela aurait-il sur le coût de la liquidité ?)

•	 Quel	effet	cela	aurait-il	sur	les	ventes	et	la	satisfaction	client	?

•	 Quels	impacts	sur	la	participation	et	 l’intéressement	des	sala-
riés	?	(comment	ces	changements	affecteront	la	structure	de	l’inté-
ressement et de la participation ?)

•	 Quel	impact	sur	l’emploi	?	(Aurons-nous	toujours	besoin	d’autant	
de personnel pour atteindre les objectifs commerciaux du PMT ? Ce per-
sonnel sera-t-il salarié ou externe à l’entreprise ?)

Vous l’aurez compris la cohérence des réponses qui vous sont apportées 
doivent se retrouver dans la GPEC en termes d’évolution des postes, dans 
le plan de Formation en termes de coût et de programme, mais aussi 
dans	le	plan	à	moyen	terme	(PMT)	en	termes	de	coûts	et	de	retour	sur	
investissement via la croissance des marges et du chiffre d’affaires. 

Demande de documents

Sur la base de ces questions, vous pourrez donc légitimement demander 
les documents suivants :

•	 Planning	d’intégration	du	SI	;

•	 Document	de	présentation	du	projet	par	le	service	interne	ou	
le prestataire externe ;

•	 Budget	prévisionnel	du	projet	en	termes	de	coût,	d’investisse-
ment et de revenus attendus ;

•	 Programme	et	calendrier	de	formation	en	lien	avec	le	projet	;

•	 Budget	de	formation	dédié	à	ce	projet	;

•	 Evolution	des	effectifs	dédiés	sur	3	ans	;

•	 Impact	de	ce	projet	dans	la	GPEC	;

•	 Documents	récapitulatif	des	modifications	accusées	sur	 l’actif	
immobilisé par ce projet ;

A N N E X E  2 0
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•	 Coefficient	d’exploitation	visé	à	3	ans	et	probabilité	d’atteinte	;

•	 Cash	 flow	 libre	 dédié	 au	 projet	 intégrant	 les	 hypothèses	 de	
calcul des CMPC et des Beta ;

•	 Plan	prévisionnel	d’investissement	sur	3	ans	;

•	 Politique	de	dividendes	sur	3	ans	;

•	 Impact	du	projet	en	termes	de	capitaux	propres	sur	3	ans	;

•	 …

Entretiens

Et solliciter une présentation du :

•	 Directeur	Financier,	pour	les	impacts	financiers	du	projet	et	son	
financement ;

•	 Directeur	des	systèmes	d’information,	pour	le	choix	des	presta-
taires, l’impact sur les équipes IT et les utilisateurs ;

•	 Directeur	 des	 ressources	 humaines,	 pour	 la	 modification	 du	
poste de travail, la main d’œuvre supplétive prévue et l’internalisa-
tion ou non du projet ;

•	 Directeur	Général,	pour	l’inscription	de	ce	projet	dans	la	straté-
gie globale de la Banque.

A N N E X E  2 0
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THEMES ENTREPRISE DE - DE 300 SALARIES 
Présente Satisfaisante Note

Notamment:

- le chiffre d'affaires □ □
- la valeur ajoutée □ □

- le résultat d'exploitation □ □
- le résultat net □ □

A. - INVESTISSEMENTS
,,,,,,,,,,,

1° Investissement social : ,,,,,,,,,,

a) Evolution des effectifs, □ □ ,,,,,,,,,,
d) Evolution de l'emploi des personnes handicapées et mesures 
prises pour le développer; □ □ ,,,,,,,,,,

e) Evolution du nombre de stagiaires; □ □ ,,,,,,,,,,

f) Formation professionnelle :  □ □ ,,,,,,,,,,

g) Conditions de travail; □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,
a) Évolution des actifs nets dʼamortissement et de dépréciations 
éventuelles (immobilisations) ; □ □ ,,,,,,,,,,

b) Le cas échéant, dépenses de recherche et développement: □ □ ,,,,,,,,,,

3° Pour les entreprises soumises aux dispositions de lʼart. L.225-102-
1, al. 5, Code de commerce, - informations environnementales 
(présentées en application de cet alinéa et mentionnées au 2° du I de 
lʼarticle R. 225-105-1 de ce code.)

□ □
,,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Capitaux propres de lʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,
2° Emprunts et dettes financières dont échéances et charges 
financières ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Impôts et taxes. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

a) Frais de personnel □ □ ,,,,,,,,,,
b) Pour les entreprises soumises aux dispositions de lʼart. L.225-115 
du code de commerce, montant global des rémunérations 
mentionnées au 4° de cet article ;

□ □
,,,,,,,,,,

2° Epargne salariale : □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du 
comité dʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Mécénat. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Rémunération des actionnaires (revenus distribués) ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Rémunération de lʼactionnariat salarié □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Aides publiques ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Réductions dʼimpôts ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Exonérations et réductions de cotisations sociales ; □ □ ,,,,,,,,,,

4° Crédits dʼimpôts ; □ □ ,,,,,,,,,,

5° Mécénat. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Sous-traitance utilisée par lʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Sous-traitance réalisée par lʼentreprise. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Transferts de capitaux tels quʼils figurent dans les comptes 
individuels des sociétés du groupe lorsquʼils présentent une 
importance significative ;

□ □
,,,,,,,,,,

2° Cessions, fusions, et acquisitions réalisées. □ □ ,,,,,,,,,,

Information

Présentation de la situation de l'entreprise

F. - FLUX FINANCIER A DESTINATION DE 
L'ENTREPRISE

G. - SOUS-TRAITANCE

H. - POUR LES ENTREPRISES APPARTENANT A UN 
GROUPE, TRANSFERTS COMMERCIAUX ET 
FINANCIERS ENTRE LES ENTITES DU GROUPE

E. - REMUNERATIONS DES FINANCEURS, EN 
DEHORS DES ELEMENTS MENTIONNES AU "B."

2° Investissement matériel et immatériel :

B. - FONDS PROPRES, ENDETTEMENT ET IMPÔTS

C. - REMUNERATIONS DES SALARIES ET 
DIRIGEANTS, DANS L'ENSEMBLE DE LEURS 
ELEMENTS 1° Évolution des rémunérations salariales ;

D. - ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES

Grille de notation détaillée de votre 
BDES
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THEMES ENTREPRISE DE 300 SALARIES et + 
Présente Satisfaisante Note

Notamment:

- le chiffre d'affaires □ □
- la valeur ajoutée □ □

- le résultat d'exploitation □ □
- le résultat net □ □

A. - INVESTISSEMENTS
,,,,,,,,,,,

1° Investissement social : ,,,,,,,,,,

a) Evolution des effectifs, □ □ ,,,,,,,,,,

b) Evolution des emplois par catégorie professionnelle; □ □ ,,,,,,,,,,

c) Situation en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes et mesures prises en ce sens; □ □ ,,,,,,,,,,

d) Evolution de l'emploi des personnes handicapées et mesures prises 
pour le développer; □ □ ,,,,,,,,,,

e) Evolution du nombre de stagiaires; □ □ ,,,,,,,,,,

f) Formation professionnelle :  ,,,,,,,,,,

g) Conditions de travail, □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

a) Évolution des actifs nets dʼamortissement et de dépréciations 
éventuelles (immobilisations) ; □ □ ,,,,,,,,,,

b) Le cas échéant, dépenses de recherche et développement: □ □
,,,,,,,,,,

3° Pour les entreprises soumises aux dispositions de lʼart. L.225-102-
1, al. 5, Code de commerce, - informations environnementales 
(présentées en application de cet alinéa et mentionnées au 2° du I de 
lʼarticle R. 225-105-1 de ce code.)

□ □
,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Capitaux propres de lʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Emprunts et dettes financières dont échéances et charges 
financières ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Impôts et taxes. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

a) Frais de personnel □ □ ,,,,,,,,,,
b) Pour les entreprises soumises aux dispositions de lʼart. L.225-115 
du code de commerce, montant global des rémunérations 
mentionnées au 4° de cet article ;

□ □
,,,,,,,,,,

2° Epargne salariale : □ □
3° Rémunérations accessoires : □ □ ,,,,,,,,,,

4° Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux telles que 
présentées dans le rapport de gestion en application des trois 
premiers alinéas de lʼarticle L. 225-102-1 du code de commerce, pour 
les entreprises soumises à lʼobligation de présenter le rapport visé à 
lʼarticle L. 225-102 du même code.

□ □
,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Montant de la contribution aux activités sociales et culturelles du 
comité dʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Dépenses directement supportées par lʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Mécénat. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Rémunération des actionnaires (revenus distribués) ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Rémunération de lʼactionnariat salarié □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Aides publiques ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Réductions dʼimpôts ; □ □ ,,,,,,,,,,

3° Exonérations et réductions de cotisations sociales ; □ □ ,,,,,,,,,,

4° Crédits dʼimpôts ; □ □ ,,,,,,,,,,

5° Mécénat. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Sous-traitance utilisée par lʼentreprise ; □ □ ,,,,,,,,,,

2° Sous-traitance réalisée par lʼentreprise. □ □ ,,,,,,,,,,

,,,,,,,,,,,

1° Transferts de capitaux tels quʼils figurent dans les comptes 
individuels des sociétés du groupe lorsquʼils présentent une 
importance significative ;

□ □
,,,,,,,,,,

2° Cessions, fusions, et acquisitions réalisées. □ □ ,,,,,,,,,,

Information

C. - REMUNERATIONS DES SALARIES ET 
DIRIGEANTS, DANS L'ENSEMBLE DE LEURS 
ELEMENTS 1° Évolution des rémunérations salariales ;

2° Investissement matériel et immatériel :

G. - SOUS-TRAITANCE

F. - FLUX FINANCIER A DESTINATION DE 
L'ENTREPRISE

H. - POUR LES ENTREPRISES APPARTENANT A UN 
GROUPE, TRANSFERTS COMMERCIAUX ET 
FINANCIERS ENTRE LES ENTITES DU GROUPE

Présentation de la situation de l'entreprise

B. - FONDS PROPRES, ENDETTEMENT ET IMPÔTS

D. - ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES

E. - REMUNERATIONS DES FINANCEURS, EN 
DEHORS DES ELEMENTS MENTIONNES AU "B."
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